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Abkürzungsverzeichnis

VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und
Sport

WAK-SR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Ständerates
SiK-NR Sicherheitspolitische Kommission des Nationalrates
SNB Schweizerische Nationalbank
EU Europäische Union
MG Bundesgesetz über die Armee und die Militärverwaltung (Militärgesetz)

DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et
des sports

CER-CE Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
CPS-CN Commission de la politique de sécurité du Conseil national
BNS Banque nationale suisse
UE Union européenne
LAAM Loi fédérale sur l'armée et l'administration militaire (Loi sur l'armée)
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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Le 4 mars, le résultat de la votation s’est exprimé en véritable camouflet pour les
initiants comme pour les europhiles helvétiques. Avec plus de trois quarts de refus
populaire et un rejet de l’ensemble des cantons, l’échec de l’initiative est sans appel.
Entre le non ferme de l’ASIN et de l’UDC et le non «raisonnable» de multiples sources,
dont le Conseil fédéral, le projet du NOMES n’est apparu que comme une option sans
caractère de nécessité. Une bonne participation a pu démontrer cependant
l’importance attachée par les électeurs au dossier européen. Parmi les plus hostiles à
l’initiative, le canton d’Appenzell Rhodes-Intérieures a pris la tête (90,3% de non), alors
que Neuchâtel fut le plus près d’accepter le texte du NOMES (55,8% de non). Si
beaucoup s’attendaient à un refus, tous ont été surpris de son ampleur, à tel point que
la première réaction de l’ASIN fut de proposer le retrait immédiat de la demande
d’adhésion à l’UE déposée, puis gelée en 1992. Quant à l’UDC, elle a déposé une
motion – refusée par le National – exigeant que le Conseil fédéral ajourne tous les
travaux liés à l’adhésion à l’UE, rendus selon elle obsolètes par les chiffres de la
votation. Ueli Maurer a même remis en question l’avenir politique de Joseph Deiss au
poste des affaires étrangères, arguant du fait que la fibre pro-européenne du ministre
ne pouvait être représentative d’une population opposée à l’Europe.

Votation du 4 mars 2001

Participation: 55,8%
Oui: 597 217 (23,1%) / 0 cantons
Non: 1 982 549 (76,9%) / 26 cantons

Mots d'ordre:
– Oui: PDC (19*), PS, PL (2*), PES (2*), PdT; USS, CSS.
– Non: UDC, PRD (4*), PEP, UDF, DS, Lega, PdL; Economiesuisse, USAM, USP.
* Recommandations différentes des partis cantonaux

Au contraire, le gouvernement a donné une analyse positive du résultat, y constatant
un refus populaire de brusquer les choses et une adéquation sur la ligne européenne
du Conseil fédéral. Ce dernier a ainsi maintenu son calendrier européen  éventualité
d’une réouverture des négociations en cours de magistrature 2003-2007  et a confirmé
ses priorités: entrée en vigueur des accords bilatéraux à brève échéance, puis
réalisation de nouvelles négociations bilatérales, enfin, à plus long terme, adhésion de
la Suisse à l’UE. L’analyse VOX relativise cependant ces deux commentaires unilatéraux
et montre que, parmi les opposants, ceux qui rejetaient toute idée d’adhésion étaient
un peu plus nombreux (51%) que ceux qui considéraient le moment précipité. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 04.03.2001
FRANÇOIS BARRAS

Landesverteidigung

Ausrüstung und Beschaffung

En réaction au dépôt de cette initiative, le Conseil fédéral a demandé des
optimisations afin d’augmenter la sécurité en ce qui concerne les armes d’ordonnance
et le DDPS a lancé une consultation des directeurs cantonaux de la police et des
affaires militaires ainsi que de la Fédération sportive suisse de tir. En avril, l’armée a
décidé de retirer l’arme d’ordonnance à une centaine de militaires en raison de risques
d’abus. Cette procédure fait notamment suite à l’assassinat d’une personne à un arrêt
de bus à Zürich par un militaire en congé fin 2007. En août, Ueli Maurer a présenté des
projets d'ordonnance en vue de prévenir les abus par des mesures militaires et civiles.
Ainsi, il projette de donner la possibilité aux militaires de déposer volontairement leur
arme d’ordonnance dans les arsenaux cantonaux dès 2010 et d'octroyer la compétence
à l'armée de retirer l’arme à titre préventif à un soldat qui montre des signes de
dangerosité. Il a proposé également d'obliger les autorités civiles, les médecins, les
psychologues et les psychiatres civils à signaler à l’armée les cas potentiellement
dangereux et de soumettre l’acquisition de l’arme d’ordonnance après les obligations

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 16.12.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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militaires à un permis d’acquisition d’arme comme toute arme civile. Par ailleurs, le
DDPS a proposé dans la révision de la LAAM (voir ici) de donner la possibilité à l'armée
d'avoir accès au casier judiciaire afin de permettre des contrôles de sécurité relatif aux
personnes (CSP). A la fin de l’année le Conseil fédéral a publié son message concernant
l’initiative «Pour la protection face à la violence des armes» en recommandant de la
rejeter. 2

Zivildienst und Dienstverweigerung

Am 5. Januar 2012 reichte die Gruppe für eine Schweiz ohne Armee (GSoA) die
Volksinitiative «Ja zur Aufhebung der Wehrpflicht» ein. Ziel der Initiative ist es, die
Militärdienstpflicht aufzuheben und das gegenwärtige Modell durch eine
Freiwilligenmiliz zu ersetzen. Der Bundesrat beantragte den Räten, die Initiative Volk
und Ständen zur Ablehnung zu empfehlen. Die Initiative ist das dritte Vorhaben dieser
Art, nachdem 1989 die Volksinitiative «Für eine Schweiz ohne Armee und für eine
umfassende Friedenspolitik» und 2001 die Volksinitiative «Für eine glaubwürdige
Sicherheitspolitik und eine Schweiz ohne Armee» beide an der Urne abgelehnt wurden.
Anfang Dezember 2012 äusserten sich die Nationalräte zum Begehren. Vier Varianten
standen zur Diskussion: Eine Kommissionsmehrheit unterstützte die Position der
Regierung und wollte die Initiative zur Ablehnung empfehlen, eine Minderheit I
Allemann (sp, BE) wollte die Abstimmung mit Empfehlung auf Annahme und ohne
Gegenentwurf vors Volk bringen, eine Minderheit II von Graffenried (gp, BE) schlug als
Gegenvorschlag eine allgemeine Dienstpflicht für alle Schweizerinnen und Schweizer
vor (10 wöchiger Dienst bei der Armee oder der Feuerwehr) und eine Minderheit III
Hiltpold (fdp, GE) schlug ebenfalls einen Bürgerdienst vor. Dieser wäre für Schweizer
obligatorisch und für Schweizerinnen freiwillig und könnte ebenfalls bei Armee oder
Feuerwehr, aber auch bei der Polizei, beim Grenzwachtkorps, bei der Sanität oder gar
beim Strafvollzug geleistet werden.Der Nationalrat hatte sich einer langen Diskussion
mit vielen Rednern zu stellen. Die Positionen waren allerdings deutlich:Bürgerliche
Politiker lehnten die Initiative klar ab und die Ratslinke stand für die Initiative ein. Die
häufigsten Pro-Argumente fügten sich in die generelle Debatte um die Reduktion der
Armeebestände, wie sie im Armeebericht 2010 skizziert und beschlossen wurde, ein.
Zudem wurde wiederholt auf die seit dem Ende des Kalten Krieges veränderte
sicherheitspolitische Lage in Europa verwiesen. So sei es nicht mehr zeitgemäss ein
Massenheer zu betreiben und vielmehr angebracht, die Streitkräfte nach Vorbild
zahrleicher OECD-Staaten zu redimensionieren. Die Gegner der Initiative hoben
dagegen den Verfassungsauftrag der Armee hervor und befürchteten eine zu starke
Beschneidung der Einsatzfähigkeit. Eine Freiwilligenmiliz verkäme zu einem
Auffangbecken für Arbeitslose oder Rambos. Zudem sei die Armee gegenwärtig in der
Bevölkerung gut verankert und die gesellschaftliche Durchmischung des Landes sei in
der Armee gut widerspiegelt. Bundesrat Maurer stellte zum Schluss der zweitägigen
Debatte fest, dass die abzulehnende Initiative sicherheitspolitisch in keiner Art und
Weise genüge und dass sie staatspolitisch in die falsche Richtung gehe. Der Rat folgte
schliesslich dem Bundesrat und empfahl die Abstimmung zur Ablehnung. Die Ratslinke
unterlag den bürgerlichen Kräften mit 56 zu 121 Stimmen. Die bereits von der SiK-NR
abgelehnten Minderheitsanträge hatten auch im Rat keine Chance. Der Ständerat wird
sich 2013 mit der Vorlage befassen. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.12.2012
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit
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Nationalbank

Le Conseil des Etats s'est penché sur l'Initiative Monnaie pleine. Il a rejeté tacitement
cette initiative populaire. De plus, il a refusé par 29 voix contre 11 de proposer un
contre-projet indirect. Les initiants considèrent qu'il est important de réviser le
système d'émission de monnaie. Selon eux, la possibilité offerte aux banques d'émettre
des prêts entraîne une formation de dette superflue qui augmente les risques de bulle
financière. Par conséquent, ils souhaitent remettre la totalité de la compétence
d'émission monétaire à la BNS. D'un côté, Anita Fetz (sp/ps, BS) a parlé des risques de
déconnexion entre le système financier et l'économie réelle pour soutenir les
arguments de l'initiative. D'un autre côté, du point de vue de nombreux parlementaires,
cette initiative se nourrit des craintes d'une nouvelle crise financière. Des sénateurs du
PLR, du PDC et de l'UDC ont mis en avant les efforts déjà consentis, notamment dans le
cadre de la législation "too big too fail", au niveau de la régulation macroprudentielle
des banques. De plus, le Conseil fédéral, par l'intermédiaire de Ueli Maurer a montré
l'absence de bases scientifiques solides pour soutenir l'orientation voulue par
l'initiative. La décision du Conseil des Etats s'aligne sur la proposition de rejet, par 11
voix contre 0 et 2 abstentions, de sa Commission de l'économie et des redevances
(CER-CE). 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 28.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

1) FF, 2001, p. 1916 ss.; BO CN, 2001, p. 933; presse du 5.3.01; H. Hirter / W. Linder, VOX nº 73, Analyses des votations
fédérales du 4 mars 2001, Berne 2001
2) FF, 2010, p. 129 s.; DDPS, Informations (discours), 27.8.09; Bund, 28.1.09; SGT 23.2 et 3.4.09; NZZ, 4.5, 3.7, 20.8, 28.11 et
17.12.09.
3) BBl, 2012, 8285 ff. und 8317 ff.; AB NR, 2012, S. 2118 ff. und 2150 ff.
4) BO CE, 2017, pp.746 s.; Communiqué de presse, CER-CE; FF; 2016, pp.8225 s.; NZZ, 17.8., 25.8.17; AZ, NZZ, 29.9.17
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